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Aide au retour: un changement de perspective 
 

Aide au retour concrète 
 

Nigéria, Lagos 
 
Monsieur A. a pris la décision de retourner volontairement 
dans son pays d’origine, le Nigéria, au début de l’année 
2016. Lors des discussions avec les services-conseils en vue 
du retour, Monsieur A. a fait part de son souhait d’ouvrir un 
studio de musique, pour enregistrer ses propres chansons et 
soutenir d’autres artistes. Le Secrétariat d’Etat pour les 
migrations (SEM) lui a octroyé une aide financière pour ce 
projet professionnel ainsi que pour trouver un logement.  
 

Le projet de Monsieur A. a connu une longue phase de lancement avant de générer du revenu. 
Il a démarré avec une campagne de promotion de 3 mois en faveur des artistes souhaitant pro-
duire des morceaux. Ceux-ci devaient payer NGN 5000 pour la production de chansons. Cet 
argent était toutefois directement investi dans le salaire du producteur et l’achat d’essence 
pour la génératrice. Par ce biais, il commençait à se faire un nom dans la région et pouvait espé-
rer que son projet rencontre du succès.  
 
Entre-temps, il a aussi été actif sur les réseaux sociaux et a pu démarrer sa carrière sous le nom 
d’artiste Mr. Plana. Il a fait une apparition lors de diverses émissions en ligne et a publié des 
vidéos sur youtube et d’autres canaux.  
(https://my.notjustok.com/track/288626) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dans de nombreux pays d’Europe, le concept de l’aide au retour s’est imposé et a fait ses 
preuves en tant que solution humanitaire en même temps qu’avantageuse. Le but de l’aide au 
retour est de combiner les intérêts justifiés des migrantes et migrants avec les intérêts de la 
Suisse et des pays d’origine. L’aide au retour contribue à un retour durable et couronné de suc-
cès. Elle est fixée de façon à exclure les effets d’attraction non souhaités vers la Suisse. 
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